
communauté d'agglomération

graiiS"avignon EXTRAIT PU REGISTRE
DES DELIBERATIONS 

COIMSEIL DE COMMUNAUTE
SEANCE DU 28 JANVIER 2016

Le jeudi 28 janvier 2016 à 18H00, s'est réuni en session ordinaire, à la salle des fêtes de Gaumont 
sur Durance, le conseil de communauté du Grand Avignon, sous la présidence de Monsieur Jean- 
Marc ROUBAUD, Président
Monsieur Guv DAVID a été désigné en qualité de secrétaire de séance.
Nombre de membres en exercice : 59

ETAT DE PRESENCE A L'OUVERTURE DE LA SEANCE :
ETAIENT PRESENTS : 44

Darlda BELAÏDI Dominique RIBERI |

Jean-Marc BLUY Dominique ANCEY (SUPPLEANTE) Patrick VACARI5 |

André CASTELLI
Jean-Pierre CERVANTES Christian RANDOULET | Jacques DEMANSE I

Daniel CHRIST05
Vincent DELAHAYE 1 Joël GRANIER ( Georges BEL (

Florence DUPRAT
Amine EL-KHATMI Guv DAVID Chantal GOHRA j
David FOURNIER

JoëlGUIN 1

Cécile HELLE RenéTRUCCO
Christine LAGRANGE Michel PONCE ^

Laurence LEFEVRE Joris HEBRARD
Françoise UCHIERE Sandrine BAJARO Xavier BELLEVILLE
Philippe LOTTIAUX Jean-Louis COSTA Savine DEMARQUETTE MARCHAT

Fabrice MARTINEZ TOCABEN5 Christiane MOLINES Jean-Marc ROUBAUD
Mauricette MAS Frédéric MONIN Michel ULLMANN

Amv MAZARI ALLEl
Christian PALY Joël FOUILLER

Isabelle PORTEFAIX
Chantal REZOUALI

Anne-Sophie RJGAULT
Christian ROCCI

ETAIENT :
REPRESENTES : 11

«ARRIVEE»
EN COURS DE SEANCE: 04

Nathalie SAILLAHOET A donné pouvoir à Chantal REZOUAU Laurence ABEL-RODET, Jacques MONTAIGNAC, Guy MOUREAU, Régis PHALY rejoignent l'Assamblée
Michel GONTARD Adennépouvoirà CécileNEUE pendant la présentation de la délibération n’2
Olivier GROS Adonné pouvoir à Jean-Pierre CERVANTES « DEPARTS H
Chantal LAMOUROUX A donné pouvoir à Jacques MONTAtGNAC EN COUR^ DE SEANCE OS
Mourir YEMMOUNI Adonné pouvoirà Christian ROCCI Georges BEL quitte l'Assemblée avant le vote de !a délibération n'S et donne pouvoir à Guy DAVID
Josette PULITI A donné pouvoir è Régis PHAIV Xavier BELLEVILLE quitte l'Assernblée avant le vote de la délibération n*6 et donne pouvoir à Michel
iean-EIrmln BARDISA Adonnépouvoiri Christian PALY ULLMANN
Jean-lauis BANINO A donné pouvoir à PatrIckVACARIS Jacques MONT/UGNAC quitte l’Assemblée avant le vole de !a délibération n*9 et donne pouvoir à Amy
Catherine COMPERE A donné pouvoir é Christian RANDOULET MAZARI ALLEL
Martine GUAY Adonné pouvoirà Jobl GRANIER Florence DUPRAT quitte l’Assemblée pendant la présentation de la délibération n'S
Michèle DUMONT Adonné pouvoirà JoëlGUIN RenéTRUCCO quitte l'Assemblée avant la orésentatlonde la délibération n’IO

Amine EL-Kf-IATMI s'absente avant le vote de la délibération n‘4 et est de retour avant le vote de la délibération n'5 
Christine LAGflANGE s’absente avartt le vote de la délibération n*8 et est de retour pendant ia présentation de la délibération n*9

DELIBERATION N" 8 :

RAPPORTEUR ; Monsieur DEMAIMSE - VICE-PRESIDENT DU GRAND AVIGNON - DELEGUE
DEVELOPPEMENT DURABLE - ENVIRONNEMENT DECHETS

DECHETS
^ MODIFICATION DU REGLEMENT DES DECHETTERIES COMMUNAUTAIRES DU

GRAND AVIGNON
O TARIFS ACCES EN DECHETTERIE

320, chemin des Meinajariès - BP 1259 Agroparc - 84911 Avignon Cedex 9 

Tel. 04 90 64 47 00 - Fax 04 90 84 47 01 - contact@agcjlo-grand3vicjnon.fr
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Mes Cher(e}s Collègues,

Depuis le 1er janvier 2004, la Communauté d'Agglomération du Grand Avignon est compétente en 
matière de collecte des déchets.

Par délibération n°30 du 9 juillet 2004, le Grand Avignon a créé la régie de recettes ainsi que la 
redevance à destination des entreprises qui déposent certains déchets dans les déchetteries du 
Grand Avignon.

Par délibération n®17 du 24 septembre 2012, le Grand Avignon fixait les tarifs des professionnels en 
déchetterie sur le territoire du Grand Avignon.

Par délibération n“26 du 8 avril 2013 approuvant le règlement intercommunal de collecte des 
déchets ménagers et assimilés du Grand Avignon hors territoire SMICTOM Rhône Garrigues et plus 
particulièrement l'annexe 1 relative au règlement des déchetteries communautaires du Grand 
Avignon.

Suite aux difficultés sans cesse grandissantes pour contrôler les apports de déchets des 
professionnels par les gardiens de déchetterie, il convient d'apporter des précisions à l'annexe 1 du 
règlement intercommunal de collecte des déchets ménagers et assimilés du Grand Avignon hors 
territoire SMICTOM Rhône Garrigues, relative au règlement des déchetteries communautaires du 
Grand Avignon.

Pour mieux encadrer l'accès des professionnels en déchèterie, il convient donc de rappeler :

Les déchetteries sont destinées à l'apport des déchets des particuliers. La collectivité n'a pas 
l'obligation de mettre en place un accueil des professionnels.

Néanmoins, il est apparu important aux élus du Grand Avignon de mettre à disposition des 
professionnels les Infrastructures existantes afin d'aider ceux-ci à se conformer à une disposition 
législative qui prévoit que le producteur de déchets issus d'une activité professionnelle est 
responsable de ses déchets de leur production jusqu'à leur élimination finale (loi nVS-GBS du 15 
juillet 1975 modifiée).

« Chaque producteur (artisans, commerçants, hôpitaux, maison de retraite...) est donc responsable 
de l'élimination de ses déchets et doit s'assurer que leur élimination est conforme à la 
règlementation. » ,

De plus, le réseau de déchetterie du Grand Avignon permet de proposer aux professionnels une 
solution simple et de proximité pour leurs déchets.

Vu l'avis de la commission développement durable, environnement déchets, travaux du 15 
décembre 2015.
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Il convient donc d'inscrire :

« Les différentes catégories de professionnels et assimilés concernées par le présent règlement 
sont :

Les artisans, commerçants, industriels, autoentrepreneurs...
Les professions libérales.
Les services et établissements publics (communes, EPCI, maison de retraite...}
Les associations.
Les syndics de copropriété 

/ Les agriculteurs
Les salariés bénéficiant des Chèques Emplois Services Universels.

En contrepartie de ce service et compte tenu des quantités importantes de déchets déposés par les 
producteurs de déchets non ménagers, les professionnels doivent s'acquitter du paiement d'un 
droit d'accès en déchetterie.
Les modalités de facturation permettent aux professionnels d'être :

^ En conformité avec la règlementation relative à l'élimination des déchets.
Capables de justifier devant l'Etat ou leurs clients de la réception, du transfert et du 
traitement de leurs déchets, grâce à l'émission d'une facture correspondant au service 
rendu.

De plus, cette facturation permet de ne pas faire supporter aux ménages le coût de collecte et 
d'élimination des déchets non ménagers.

Les usagers accédant aux déchèterles avec des véhicules de type :
Fourgonnettes et fourgons 2 places utilitaire (de 3m3 à 5m3)

/ Petits camions inférieurs à 3.5 Tonnes de PTAC 
/ Tracteurs avec remorque 

Seront considérés d'office comme des professionnels.

Pour les véhicules de location, le contrat de location devra être obligatoirement présenté au gardien

S'il est au nom d'une société, il sera considéré d'office comme un professionnel.
^ S'il est au nom propre de la personne, il sera soumis au règlement des particuliers, il sera 

autorisé le dépôt de 2 m3 maximum.

Il convient également d'ajouter des nouveaux tarifs d'accès sur les déchetteries du Grand Avignon 
à savoir :

Pour la fourniture des badges d'accès en déchetterie :
Les badges d'accès sont fournis gratuitement à l'ouverture d'un compte. Le professionnel peut 
demander un badge par véhicule professionnel qu'il utilise. En cas de perte ou de vol d'un badge le 
professionnel doit immédiatement avertir le service Environnement Déchets et effectuer une 
nouvelle demande de badges.
Au vu des nombreuses demandes de badge suite à des pertes ou vol, chaque badge de 
remplacement sera facturé 10€. »
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Pour les déchets non triés :
Le tarif reste inchangé (cf. délibération n°17 du 24 septembre 2012) pour les déchets correctement 
triés, mis dans les flux correspondant en déchetterie à savoir :

Prix unique pour tous les matériaux ^ 25€ le m3 pour les professionnels dont les locaux sont 
situés sur les communes du Grand Avignon.
Prix unique pour tous les matériaux ‘=î> 35€ le m3 pour les professionnels extérieurs aux 
communes du Grand Avignon.

^ Huile de friture ^ Gratuit

Par contre pour les professionnels qui ne font pas l'effort de trier leurs déchets contrairement à 
l'obligation règlementaire qui leur incombe et qui jettent sans distinction dans le caisson « tout 
venant » le tarif sera majoré de 5€/m3 à savoir :

^ Prix unique pour les dépôts de déchets valorisables dans le caisson « tout venant » «=> 30€ le 
m3 pour les professionnels dont les locaux sont situés sur les communes du Grand Avignon. 

/ Prix unique pour les dépôts de déchets valorisables dans le caisson « tout venant » «=î> 40€ le 
m3 pour les professionnels extérieurs aux communes du Grand Avignon.

Ces tarifs seront applicables au 1er mars 2016.

L'Assemblée est invitée à se prononcer à ce sujet. 
Le conseil de communauté,
Après avoir entendu le rapporteur,

^ APPROUVE les modifications susvisées du règlement des déchetteries communautaires du 

Grand Avignon

^ APPROUVE la version consolidée du règlement des déchetteries communautaires du Grand 
Avignon, telle qu'annexée à la présente délibération.

^ FIXE le prix des déchets non triés à :

^ Prix unique caisson « tout venant » pour les déchets pouvant aller dans d'autres 
flux ^ 30€ le m3 pour les professionnels dont les locaux sont situés sur les 
communes du Grand Avignon.
Prix unique caisson « tout venant » pour les déchets pouvant aller dans d'autres 
flux ^ 40€ le m3 pour les professionnels extérieurs aux communes du Grand 

Avignon.

FIXE le prix du remplacement des badges suite à vol ou perte à 10€ le badge.

^ PRECISE que ces nouveaux tarifs seront applicables au 1er mars 2016 ;
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^ AUTORISE Monsieur le Président ou Monsieur le Vice-président délégué à signer tout 
document concernant ce dossier ;

^ PRECISE que les recettes seront imputées au chapitre 70 compte 70688 fonction 812 du budget 
annexe ordures ménagères.

VOTE DU CONSEIL: POUR : 58 
CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0

LA DELIBERATION EST ADOPTEE A L'UNANIMITE

SUIVENT LES SIGNATURES, 
POUR COPIE CONFORME,

t
LE PRÉSIDENT DU GRAND AVIGNON

H

O/rj^aff-Marc ROUBAUD
Maire de Villeneuve lez Avignon

Le Président de la COMMUNAUTE D'AGâLOMERATION
DU GRAND AVIGNON certHIe le caractère exécutoire do la présantc
délibération.
Acte ! -Z /

• parvenu en prélecture le:

-publléle: 03/f)^.//ci^6

Toute personne qui désire contester la présente décision peut sabir le Tribunal Administratif de Nîmes d’un recours contentieux dans le délai de deux mois è compter de sa publication ou de sa 
rtotlDcatlon, Elle peut également faire l'objet d’un recours gracieux auprès de l'auteur de la décision. Ces démarches prolongent le délai du recours contentieux qui doit être Introduit dans le délai 
de deux mois qui suit la réponse. L'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet Implicite.
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Annexe n" 1 Annexe n* 1

Article 1 : Objet

Le présent Règlement a pour objet de définir l’ensemble des règles applicables au 
fonctionnement des déchèteiies communautaires implant^ sur le territoire de la 
Communauté d’Agglomération du Grand Avignon. A-W

Article 2 : Définition et vocations des décheOeijes comrm

Les déchèteries communautaires sont des espacé aménagés, dos é^ardiennés où les 
particuliers (et les professionnels et associations moy^nant une reo^^ce) peuvent 
déposer certains déchets non collectés Iti^de la o^èctétraditionnelle poules raisons de 
poids, de volume, de nature ou de producti(m-^)isodiqü%,
Les déchèteries communautaires ont pour enjètnç'étyocaBqns.: ^

• l'élimination dans de bçKfl^~ctmdrtions ré^einentaitœ.etcd^iygiène et de sécurité 
des déc^^ ménagers'nQn''pn§'60 Charge paf,^ colleras Wditionnelles en porte-à- 
porte (ordures ménagèt» et collec^ééiectiveà)^<^ganiséés le Grand Avignon

• réœnomie de matières faremières en coiâribuant à.la récupérabon et au lecydage de 
certeins matéi^x : pà^^. cartons, métaux, -^édiets verts, wne. fenailles. Bois

• de soust^^âe'i  ̂collecté classique dœ-=déchets dangereux et ainsi limiter les 

risques d^^lutîon CpànturE»>^wan^,huiles de fritures et de vidange)
• de réduire^«\^ép^i..^décnaijges'^auvages. et par suite limiter la pollubon

Ue Pl^DépartVé^iiâl.d’Bimination des Déchets

^ ^ V\
Les déct^is^doiverâ etre trie^par l'usager lui-même lors du dépôt en déchèterie afin de
permettre laqpeilipi^valorisatidni^s matériaux.

Article 3 : Champ dt^pilcatlon

Les dispositions de ce Règlement s’appliquent aux usagers du service, à l’ensemble du 
personnel ^pioitant les déchetteries (Haut de Quai ; Bas de Quai), ainsi qu'aux intervenants 
extérieurs dûment mandatés par la Communauté d'Agglomération.
Il détermine les responsabilités respectives du gestionnaire, du personnel d’accueil et des 
usagers.

La déchèterie du Pontet n'est pas ouverte aux particuliers, son utilisation est strictement 
réservée aux services techniques communaux et intercommunaux du Grand Avignon.
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Article 4 : Localisations et horaires d’ouverture

Le présent Règlement est applicable aux déchetteries communautaires de la Communauté 
d’Agglomérabon du Grand Avignon.

Déchèteries
Déchèterie de 
Courtine - Avignon

Déchèterie de 
Montfavet Avignon

Déchèterie du Thor 
{hors territoire 
Grand Avignon) *

Déchèterie de 
Vedène

Déchèterie 
d'Enbaigues sur la 
Sorgue

Déchèterie dès' 
Velleron '

□ og> 
Û3 Û> OD O

CD 0>

S-ÇP;o«
O ClliO-

du 
wement 
tervices

(^/OTTSasu:

OJÜiNSi , 5ÇOCOCD
r sis)

Adresse
Chemin de 
Courtine 
d4 OOP Avignon
Avenue des 
Souspirous 
84 140 Montfevet

48 Chemin Donne 
84 250 Le Thor-

Avenue Vidier 
Maurice Marguerite 
84 270 Vedène

800 Avenue de-'^' 
Counoise - ZÂG^u 
Plan
Entraigues sü^È 
Sorgue,^

\;

Chernin de iaPetite 
Bré^ '

L’Oseraie - Le 
Pontet

Horaires d’ouverture
Du lundi au dimanche de 8h00 à 
Hh45etde13h30à18h45

Eté (d’avril à octobre) :
> Du lundi au vendneS- 'de 9h00 à 

12hOO et de l^hÔftàUhOO
> Les samedis^9h00'â^8h00 
Hiver (de noyeinbre à marsp..'
> Du luraS-au vendredi de 9h‘^'à

12hOÔ'^ïle 14h00-â 17h00 \ r
> Q^amedr-tfeshlfe-à 17h00 '

Lundi, mâojyeudi èt;^ndredi^ ;
e 13h3t>â'T7h30Xj%./'

Mercredi.^ samecffs

> De 8h(% a 12^'et de 13h30 à 
17h30 ’ •

vpté.(d’avriiJ'octobre) :

Mercredis de 13h30
à18h00

Samedis de 9h00 à I8h00 
sarïs interruption

Hiver (de novembre à mars) :

> Les Lundis, Mercredis de 13h30 
à17h00

> Les Samedis de 9h00 â 17h00
sans interruption ___________

Eté(dejuinàaoût)

> Du lundi au vendredi de 6h00 à 
13h00

Hiver de septembre à mai
> Du lundi au vendredi de 7h45 à 

Hh45etde13h30à16h30

Téléphone

04-90-14-65-42

04-90-33-88-90

Annexen’ 1

*La déchèterie du Thor n'est pas située sur le territoire du Grand Avignon mais une 
convention a été conclue entre TEPCI gérant cette déchèterie et le Grand Avignon pour que 
les habitants de Gaumont et Jonquerettes puissent Tutiliser. Le règlement intérieur validé par 
la Communauté des Communes Pays des Sorgues et Monts du Vaucluse s'appliquera sur 
ce site.

Les déchèteries communautaires sont systématiquement fermées les jours fériés.
En dehors des heures d'ouvertures, les déchèteries sont interdites aux usagers.

Le Grand Avignon se réserve le droit de fermer à titre exceptionnel une déchèterie en cas 
d'intempéries graves, de désordres, travaux ou toute autre situation l'exigeant L'information 
de fermeture sera affichée â l'entrée du site.

Article 5 : Définition des déchets admis et re^és'

5.1 - Déchets admis

Peuvent être admis (selon les déchèteries)'
\.

X
les gravats et déblais dont les physiques n'évoluënl' pas avec le
temps (terre, béton aimé, pierres, briqtî^,-.tuiles>]^on, Ciment...)

- les végétaux incluant les_tpntes, pèlr^es, feôàies à f’&tception de cdlles
provenant du balavaae'^ées‘-^>ù3es, prôdurts. de tâtllè,..bt^chages d'un diamèt'e 
Inférieurà 12 cm.sapinsrfë Noël\ ^ \ >-. - ,

- les cartons et les pap^^ (journaiù^Tevues, nü^azines)
- les métaux ferreux ouVflMi ferreux. : - y •
- le bois (bois d’ameublét^t p>alettes, cagettes,petites branches, souches de

20 cm de dia^^e'BiaMrhtfnh) i y
- les enco^^farïS^.imonsti  ̂ménagers ^meubles usagés, literies, canapés, vitres, 

miroirs, pi^^ en plaques,'üra^uet^.el^;
- les embalieg^,.mé^^e.rs : (embs^^es cartonnés, briques alimentaires, boutalles

plaâ^p^f^mi^teiges métalliques
- ✓^yèiTè'^èinbarf^féjboùfeTli^T^bocaux), dans des conteneurs spécifiques,
- ^.ïés._^huiles'tiè;vidarTO' inoteur-'Cfens des conteneurs appropriés munis de bacs de

r^^on y:
- les'^ies^i^enteires ^^ées
- les pilâè«'batteries - da^ des conteneurs appropriés les protégeant du risque de 

com>s/on^--/N,
- les déchefô:iâa.ngereux des ménages (acides et bases, huiles et hydrocarbures, 

solvants diveh&Sdétergents, solvants chlorés, produite pâteux, peintures, produits 
chlorés, produite non identifiés, produits phytosanitaires, bombes aérosols, piles 
nickel-cadmium,- piles mercure et autres)

- tubes néons et lampes.
- les vêtements sur les déchèteries équipées de conteneurs spécifiques
- tes Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques (OEEE qui 

correspondent â tous les objets fonctionnant sur secteur, piles ou batteries) avec 4 
flux distincts :

O PAM (Petits Appareils Ménagers ; cafetières, robots mixeurs, téléphones, 
aspirateurs etc.)

O GEM F, Gros Electroménager Froid (réfrigérateurs, congélateurs, appareils de 
climatisation etc.)
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O GEM HF, Gros Electroménager Hors Froid (fouis, omiulus, machines à laver 
etc.)

O Ecrans (TV à tube cathodiques ou écrans plats, moniteurs d’ordinateur, 
ordinateurs portables)

5.2 - Déchets refusés

Sont strictement interdits et refusés en déchetterie :
- les ordures ménagères,
- les déchets putrescibles (à l'exception des végétau^^;iiotamment les invendus de

marché ou aube déchets agroalimentaires prcw^nant de l’industrie ou de la 
distribution -, \

- les déchets issus des balayeuses ^ des laveus^des seiSitees propreté des mairies
• les pneumatiques,
- les bouteilles de gaz
• les e)Æncteurs \ '■, , ‘'‘'-7
- les déchets camés, les cadavres diâfiimaiBC-.J '. ,\
- les déchets anatomiques ou infectiètst issus dâs'aicQvîlés de soins.
- les médicaments \
- les graisses et boues de station.d’épuratîon^iisiers'à^mier ’̂^'j
- les produits chimiques tf<èâ9slji^ustriel où tfàrtisan^'-./
• les produits chimiques:lfé^ge a'gri^e, hortidote.,vitico(^_^4n pépinières ainsi que 

tout emballage les ayant contenus (pri^its phytâ^itaires),
- les plastiques agricoles. ' \
- les déchets ra.dioactife, \- '
- les déchetsÆ^ÿj^lfe. '•<
- les matériaqx' ami^if^ : s^qh.la réglempotetion en vigueur et notamment l’amêté 

ministérièl « type » avrii\]ès?7.rel.at^-atix déchetteries déclarées au titre de la 
rubrique 271D, .les .,ÀiBtériaux atwgg^id'u « amiantes-ciments >, ou encore « 
a/mv)|^-Jrées>'n’éntpehti^s4ans la liste des déchets qui peuvent ^re acceptés en 
d^hètéry& Juridrq^^ent, ceL,^>e de déchet ne pourrait être accepté que sur les

' déchetteries dûment'.'Sutoriséês-"pour lesquelles farrété préfectoral mentionne 
eùqifessémwl', cette po^bilité. Généralement, ce type de déchet est directement 
orie'ntâ versl^ C.E.T. deitâasse I (seul exutoire réglementaire depuis fa parution du 
décret'du. avnl 2002). t'amiante liée n'est pas considérée comme un déchet 
susceptibié d’être < apporté par le public » au sens de la rubrique 2710 de la 
nomenclatu'redes installations classées et de l’arrêtè du 2 avn11997 sus-cité.
Les véhiculeslrpis d’usage
Les déchets qui par leur dimension ou leur poids ou leurs caractéristiques ne peuvent 
être éliminés par tes moyens hab'rtuels de la déchèterie

liste n’est pas limitative. Par mesure de sécurité le gardien peut refuser tout autre 
susceptible de porter atteinte aux personnes et aux biens.

agers dépositaires de déchets non conformes aux caractéristiques des déchets admis 
^1; ëhaque déchetterie se verront refuser l'entrée du site. Le gardien ou les agents du 

ésfiric; Environnement Déchets pourront éventuellement leur indiquer les coordonnées
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d’une entreprise privée en mesure d'accepter leurs déchets sdon ses propres conditions 
financières.

5.3 - Principaux déchets admis sur les différents sites

Déchèterie 
de Courtine 
- Avignon

Déchèterie
de

BAont^vet
Avignon

Déchèterie
d’Entraigues

Déchèterie 
de Velleron

Déchèterie de 
Vedène

Encombrants OUI OUI OUI OUI OUI
Gravats OUI OUI OUI OUI OUI
Bois OUI OUI OUI . OUI OUI
Véaétaux OUI OUI OUI OUI OUI
Métaux/fënaitles OUI OUI OUI \ OUI OUI
Cartons et
papiers OUI OUI oufy ■\:X)UI OUI
Huiles
Véoétales OUI NON /Non NON’'., OUI
Huiles
minérales OUI OUI •̂ S

''s,.bui /■' OUI N, OUI
Dédiets
Dangereux des 
Ménages

OUI
\

NON V\N0N-'_^
\ \

NO^N OUI

DEEE OUI ;:;J4dN'N TÙON > '-NON OUI
Embaltaaes OUI ■-Y OUI % • O'UlX .-OUI OUI
Verne OUI -7 OUI N, OUI'' . OUI OUI
Vêtements OUI l'> OUI " OUI ? ; OUI OUI

---------------TtT— Déçllèterié'^ù^ontet (réservée 
ato servië^.lBchr^ués 

,'~-*ornmunâuxjk'
.r .r’^rr^é^ommunaux)

Déchèterie du Thor 
(par convention avec 

la CCPSMV)
SliËbmbrahtéà OUI
Géants \ i OUI
Bois^;\ i-'-,' ôtiï “ OUI
Véoétàt^<f..rv;' NG’ OUI OUI
Métaux/fèdâlles OUI OUI
Cartons et V\ 
Dapiers \' OUI

\ OUI
Huiîei ^
Védétales

^ NON OUI
Huiles
minérales
(vidange)

NON OUI

Déchets 
Dangereux des 
Ménages

NON OUI

DEEE NON OUI
Emballages NON OUI
Verne NON OUI
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Article 6 : Aménagements réglementaires

6.1 - Accessibilité

L’accès aux quais de déchargement est aménagé en foncfion de la MquentaSon de pointe 
escomptée, afin de ne pas palurber la circulation sur la voie publique attenante. Les 
bâtiments et les aires de stockage doivent être accessibles en permanence aux services 
d’incendie et de secours.

6.2 - Périmèfre clôturé

Les déchèteries sont clôturées de 'fôçon à interdire l’acçps ^Ifoute personne ou véhicule en 
dehors des heures d'ouverture. v

6.3 - Protection contre les risques de chute.

Les déchèteries peuvent être équipées (^-disposî^. destfîés à éviter le>^ue de chutes 
(garde corps, barrières) Ces dispositrfe dohr^ êtrè'riè^iÉs. il est strictement interdit de 
marcher sur les garde corps même si ces derrti^ sont^ai^es-

Article 7 : Conditions d’aocès des usagi^ en déi^teries

7.1-Originegéogra.f^îiB^.-des'p^culiers ‘ '

Pour les particcdiets, l'u'^ge deé^4^i^èténés communautaires est réservé aux 
particuliers résidant «U ^iliOsant d’urte^.4^idence secondaire sur les communes 
vauclusi^n»; memb'r^ déna'Communauté d'Agglomêration du Grand Avignon à 
savoifî • -

Avignon , '
CaumoM
Errtraiguès.,.
Jonquerett^-^'
Le Pontet '
Morières
Saint Saturnin
Vedène
Velleron

sous, les communes utilisatrices prindpales par déchèterie. Ces données sont 
éfe pour affecter les dépenses liées aux déchèteries sur la TEOM des communes 

rices.
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Déchèteries Communes utilisatrices
Déchèterie de Courtine - Avianon AvignonDéchèterie de Monttavet Avianon
Déchèterie d’Entraigues sur la
Soraue Entreigues

Dédièterie de Vedène Vedène, Morières, Saint Saturnin, 
Le Pontet.

Déchèterie de Velleron Velleron
Déchèterie du Pontet (uniquement 
ouverte aux services communaux et 
intercommunaux, interdite aux 
particuliers et professionnels)

Avignon, Le PcsîteL Morières, 
Entraigue^.Véçfene

/ .
' ~ -• * ! • ** , ; , i*t. ” 1

Déchèterie du Thor (hors territoire 
Grand Avianon) Caumont et Jonquerettes

7.2 - Origine géographique des profess^nels './' . '

Tous les professionnels quelque soit l’adrè^è-.de iéür'rslège social, sont acceptés en 
déchèterie s’ils s’acquittent d^la~.j;edevaricte^spéôfi^è.. d’aaês;' Cet accueil des 
professionnels a hors temtoire^^^^K^'-bi^ de ^titer ré'firnihâticHt''des déchets par des 
entreprises extérieures ne coansrïssant les e^atfdires pn^ locaux et ainsi de limiter
les dépôts sauvages. La if^evance rfaçc^ en Sféchèterie, fixée par le conseil 
communautaire du Grand Avighon, est majorêé-pour les j^ofessionnels hors territoire par 
rapport aux professigpnels situés%ur le terr'rtoire du .Gra^ Atiignon.

7.3 — Catégories véhiculés acc^ïtés en déchèteries
X'"-., \ 'LS.. _/■• ;/

L’accès aux.déj:heîlènes est'lïmUé.;

- ,/aïK véhiôàes dè"-*^risme lëge,îs’attelés d’une remorque (PTAC remorque s à 750
\ '• \

- acB^ééhicul^ de P.T.A>R;£ à 3,5 tonnes non attelés
• et dé^^mê^plus génér^^è tout véhicule de largeur carrossable Inférieure ou égale 

à 2,26'n^^. '■

L’accès aux véhi^g^'^oids Lourds et agricoles est Interdit, exception taite des engins des 

collecteurs. ’VX

Cette limitation des gabarits des véhicules en hauteur (entre 2 et 2.20 m) pouma être 
formalisée par l’installation de portiques en entrée des sites.

7.4 - Quantités admises

Les apports en déchèterie sont limités à 2 m^ par jour et par entité.

La limitation est portée â 10 litres parapport et par jour pour les huiles minérales, 20 litres 
par jour pour les déchets de type peintures, solvants, produits phytosanitaires, etc (DMS).

10
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Pour la déchèterie du Pontet qui accueille des dédiets des serwces techniques communaux 
et intercommunaux, le volume maximum adrra'ssible par dépôt est de 6 m3.
Au ddà. ces quantités ne sont pas admissibles étant donné la configuration technique du 
site et il convient de se rapprocha des unités de trait»nent des déchete.

Les déchets des professionnels sont acceptés dans la mesure où :
- Ces déchets sont assimilables par leur nature aux déchets usuellement produis par 

les ménages.
- Leur quantité est inférieure ou égale à 2 m3 par Jour 

Les déchets dangereux des professionnels sont refusés. .

Dans tous les cas, il est demandé de grouper les apfkiif^s pour optimiser dépôts et 
déplacements. \

Pour des quantités plus importantes, les usagers.T^rÇ^ssionnels.T^culiers, associations) 
sont invités â contacter directement des filières#^acuation et de valdrtsation des déchets 
adéquates. \

X X \"'x
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Les différentes catégories de protessiôr^s et 
règlement sont :

irriyës concernées 'par le présent

Les artisans, cot]
Les profession^^fales.'^-yN. -,
Les services établissem@^. publicq, Xcommunes. EPCI, maison de
retraite...) \- \ x
Les associations^. . \ '= '
Les^çdk^^iecopçptxjété =-
Lfs^ricultèiBB
Les.^ariés b^^ciartt '^s^Gbèqcteé’^'^Plois Services Universels.

En contrepartie de jcéiservice'ei eompte tenu des quantités importantes de déchets déposés 
par les prd'dijctet^.^e déchet^'^-^n ménagers, les professionnels doivent s'acquitter du 
^i^ii ent d'un'rfpcffftl’accès en déchèterie.

njiodalités de facturation permettent aux professionnels d’être :
'V

En conformité avec la règlementation relative à rélimirratton des déchets.
Capables de justifier devant l'Etat ou leurs ciients de la réception, du tiansfert et du 
traitement de leurs déchets, grâce à l’émission d’une facture correspondant au 
service rendu.

@9pl is, cette facturation permet de ne pas teire supporter aux ménages le coût de collecte 
imination des déchets non ménagère.

Il

Les usag^ accédant aux déchèteries avec des v^icules de type ;

• Fourgonnettes et fourgons 2 places uttlrtalre (de 3 à Sm^)
• Petite camions inférieurs à 3.5 Tonnes de PTAC
• Tracteurs avec remorque

Seront considérés dteffice comme des professionnels.

Pour les véhicules de location, le contrat de location devra être obligatoirement présenté au 
gardien

r-
• S’il est au nom d'une société, il considéré d’officerbomme un professionnel.
• S’il est au nom propre de la personne, il sera soumt&^,règlement des particuliers, il 

sera autorisé le dépôt de 2 maximum. \
Pour la fourniture des badaes d’accès en déchèterié-: / \

\ '
Les badges d'accès sont fournis gratuitement'àTouverture^d’un com^\,e professionnel 
peut demander un badge par véhicule pr^essionh^'-iqu'ilriâttee. En cas deq^e ou de vol 
d’un badge le proféssionnel doit immédiatefr^t avertir te service Environnernent Déchets et 
effectuer une nouvelle demande de badges. \ 'x/' -.^ -,

Chaque badge de remplacemeiÉâ^tr^éîttHB 10€ (fé^T*3r défib^aâon'du Grand Avignon)

\.

Article 8 - Paienwr£<Jtô
quantii^âdm]^Dans la limite 

payant pour
;Tapport e^ÿetuit pour les particuliers. L'apport est 

assertions,' ^sans, commerçants, les services et

Pour 'lésWofesste^els âs^âssociatioits situés sur le territoire du Grand Avignon, la 
redevanë^^accè  ̂àj site e^^^tée par délibération du Conseil Communautaire. Cette 
redevance^ésÿ^d^que quelqO^teoit le flux de déchets concerné. La redevance est 
supérieure poi^'M professionnels, associations, artisans, commerçante, les services et
établissements p£ : etc. situés en dehors du territoire du Grand Avignon.

Toute rémunération ou en numéraire des gardiens est interdite.

Les titres d'accès correspondant â la redevance d'accès sont à retirer auprès du Grand 
Avignon pour les déchèteries d’Avignon-Courtine, Avignon Montfavet, Entraigues et Velleron 
dans les locaux du sertrice Environnement Déchets 9015 avenue de Saint Chamand ZI de 
Fontcouverte à Avignon. Les badges sont délivrés du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et 
de 13h30à17h00.

L'accès des professionnels à la dét^èterie de Courtine se fait par la présentation de carte 
nomûtative prépayée depuis septembre 2012.
Les cartes seront remises sur présentation :

- D’un extrait kbis pour les entreprises
12
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- D'une copie des statuts pour les associations
- D'un justificatif de domicilie datant de moins de 3 mois

Les agents présents sur site seront tenus de suivre et d’enregistrer chaque passage au 
moyen des terminaux portatifs pour la lecture des cartes d'accès. Cet enregistrement 
permettra notamment de connaître ;

- la date et l’heure de chaque passage,
• l’origine des apports
- la nature des apports.
• l’état des cartes endommagées, non conforrr^ ou désactivées
- le solde de la carte

Sur certains sites, un tidcet de dépôt sera remis à l'aitreprise-taiÿduant le vokjme de déchets 
déposés ainsi que le solde restant sur la carte. . . . C

Pour l’accès à la déchèterie de Vedène, la carte d’aceé^u les'’tiâoels peuvent être achetés 
dans les locaux du SiDOMRA Avenue Vidier Maur^jMarguerite 84-2!n3. Vedène.

Article 9 - Conditions de circulation sur les'^tes 

9.1 - Sens de circulation et signalisation X

Afin d'éviter &Dut accident (heurté', çt^l^'ons, écra^^nts, ète)^-.ie^ii^icules doivent rouler 
au pas. / / \ ^\1/'
Les usagers sont tenus de respecter : X X >

- la sigrtalisation (pannea'iüc de signali^ticn^marquàge au sol, etc.),
- les sens de circulation de^v^icules, \X
- les consign^'desàeents'^àqcueil pour lesinancéuvTes délicates.
- Les règleS'^mênfE^res du'socie de la route

9.2 - Stationnement des véhîéales

Le stai^snrrémenf^des v^coîes dèsjisagers sur le Haut de Quai n’est autorisé que pour le 
déver^rnent des^rnàtériauxdans les cbnfeheurs. Il ne doit pas empêcher les autres usagers 
d'utiliserî^ conten'eure voisins. Ce stationnement doit se ^ire moteur éteint 
Les usagers dob/ièrtt manœiivriï^ prudemnrent et quitter la plate-forme dès que le 
déchargemerTl.^^ccompli pour'éviter tout encombrement du site. Tout manquement à 

ègle prov'o^nt un encombrement volontaire conduira son auteur à une exclusion du 
temporaire oiM^nitive.

.
, 1^ sites, la Communauté d’Agglomération du Grand Avignon se réserve le droit de 
le nombre de véhicules pouvant décharge smultanément sur le site.

e 10 • Tri des déchets

lêposant entrant dans l'enceinte de la déchèterie se soumet aux instructions du 
n. n doit notamment :

respecter les instructions et les consignes de tii, écrites et orales, 
agir avec courtoisie envers le gardien et ies autres déposants, 
respecta les consignes de sécurité et de circulation sur le site,
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ne pas accéder au bas de quai
ne pas se livrer au chiffonnage : toute activité de récupération dans le périmètre de la 
déchetterie est interd'rte et sera considérée comme un vol et sanctionnée en 
conséquence,
ne pas descendre dans les caissons,
ne pas stationner aux abords des bennes et sur la voirie en dehors des opérations de
dépôts de ses déchets
laisser la zone de dépôt propre à son départ

place et d^sës

Airent de wder leurs déchets, les usagers sont priés de faire connaître la nature des déchets. 
Les usagers sont tenus de connaître la nature des déchets qu'ils’apportent.
Si ies déchets sont en mélange dans le véhicule ils doivent4té'més sur | 
dans chaque contenant correspondant aux différents types-âe.déchets.
Les déchets admis seront donc au moins triés selon leé caté^es prindpales suivantes : 
métaux, cartons, végétaux, gravats/inertes, tout venant;' bois>|tûife de \ridange, piles et 
batteries. En cas de refus, l’accès au site peut être-ifiterdit par le gàn^ëq.
Les usagers sont tenus de nettoyer les ^êp^s et déchets 'Pi^sionnés par leur 
déchargement et rendre le quai propre (matéfîà. de nettoyage disp'br^bJe sur demande 
auprès du gardien) . X-. 'v''’-.

Certains quais peuvent être rendus indispbt^Sries parla mise en place d’une chaîne en 
interdisant l’accès. II est alors inter^aux usagérs'd'.Lrtilisér.ces quais..- ' \

X X > ‘‘‘ /y' \ >. . . .
Les déchets doivent être déposé dahs-I^ cassioris^^conterreure spécifiques de à 
optimiser au mieux le volume de stoc:kagev/^çun pred^t ne doit être déposé à côté des 
contenants ; À . • .

L’accès au local àd^K[t&.dan^é(Bux des ménagëà.esttéservé uniquement au gardien qui 
est le seul habilrté^Jrî^î^prodii^.en fonc^on <ëteur dangerosité et de les disposer dans 
le local spécifique, x ' -- X

Article

Certak^^ties soiit^uipés^Q dispos]tif.jde vidéosurveillance. Une signalétique informative 
et réglerh^taire e^^ors images pourront, le cas échéant, être utilisées
par les d^»1lce. Ce sys^e est sous autorisation préfectorale
Ce système a^^do6f)ut d’éiriter la commission d'infractions contre les personnes (usager et 
personnel) et le^.^ns et d'apporter des moyens de preuve en cas de telles infractions.

stons du gardien, agent d’accueil

Le gardien est présent en permanence pendant les heures d'ouverture. Il doit dans le cadre 
d’une mission de service public (et droits et obligations s'y référant) assurer le 
gardiennage, l’entretien et la gestion du site, à savoir :

- l’ouverture et la fermeture de la déchèterie,
- la permanence pendant les heures d’ouverture,
- de contrôler l’accès des usagers (origine géographie, gabarit, véhicule, vérification 

des quantités, type de déchets)
- l'accueil, l'information et l’orientation des usagers,
- l’aide au tri, la réception et le contrôle du tri,
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• tenir â jour les différents registres
- ^ire un suivi de la tféquentetion
• optimiser au mieux le remplissage des contenants
- la gestion des évacuations des caissons pour éviter toute saturation et garantir un 

service continu auprès des usagers,
- l'entretien, la propreté et la bonne tenue des équipements
- veiller à l'application du présent règlement et notamment â ce que personne ne se 

livre à des actes de récupération d'objets
- relever de fàçon journalière les dysfonctionnements et en informer sa direction

Aai moment de l’ouverture de la déchetterie, le gardien doit :
- être équipé de sa tenue de sécurité comprenant des vêtements propres et en bon 

état à haute visibilité sérigraphiés au nom du Grand ./pignon, des chaussures de 
sécurité, des gants et lunettes de protection s'il y a.4i^~<

- avoir préalablement contrôlé la disponibilité dés^'eq^p.ements de stodtage des
déchets (bennes, conteneurs), ainsi que Jes'’^quipeménte de sécurité du site 
(extincteurs, téléphone), \

- avoir vérifié (a propreté du site et les contSfions d’accès des dèji^^nts.

Au moment de la fermeture de la déchette^, le gàtcBen dqjf ' .
- s’assurer que tous les usagers ortt'i^té les '
- s'assurer qu'il n’existe aucun feu couvaiî^., C
- procéder aux opérations llè^ au maintièn. la profifèté du sit^..
• fermer et/ou recouvrir les^iï^nents de stockage lè<^^^rit.

\
Il est rappelé qu’il est interdttau personnel-^exploitatioa de se livrer au chiffonnage et 
de percevoir des pourboires;'Xémunération nut^raires ou en nature.

Pour rappel, le ga^êïTiËjBSt pass'^u de décha^r les véhicules des usagers.

Le gardien ^t res^)hsable,dttJocal de'stoâi^ie.dës produits toxiques, auquel les usagers 
n’auront pas actfes. 'a^/^jdeS'Contenêùrs''3éstin^ à recevoir les huiles usagées, des 
locaux de,stdck^e deS'«feCTets'ète(;^ques, informatiques et électroniques non accessibles 
aupiiWiC. \

Durant l’exptel^pri du site, l’agent d’accueil doit ;

ODO> 
JU tu OîîT î!? ^01 ro i,c
nt 0) 5^- 
^ ^ ^(th O ® 
Q O -» 45 î»>o(i>-

B ^ w"?-?
■a 2.2^
S g CD' 

01 O 2 3.
C ■■ 03 

■ ■ s O

CD-

Veiller â cè-r^.l’autorisation d’accès des usagers sur la déchèterie soit en règle 
(contrôle de ieufprovenance géographique)
Orienter les usagers et s’assurer de la bonne destination des déchets,
Refuser, si besoin est, ies déchets non admissibles, et proposer le cas échéant 
d’autres lieux de dépôts adéquats,
Vérifier le tri et la bonne répartition des déchets dans les contenants
S'assurer que l’usager laisse place nette dernière lui en lui mettarrt si nécessaire pelle
et balais à disposition
Veiller â la bonne tenue du site
Vérifier quotidiennement le taux de remplissage des bennes et autres contenante afin 
de prévenir le transporteur pour l’enlèvement, le transpcHt et le üaitement des 
matériaux vers les filières de valorisation,
Enregistrer les plaintes et les récitations des usagers,
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- Organiser les commandes pour l’évacuation des bennes et des conteneurs auprès du 
prestataire chargé de la récupération des matériaux.

- Assurer la sécurité du site etfaire respecter le présent règlement
- Réguler le flux des véhicules pour ne pas dépasser le nombre maximum autorisés en 

fonction de la surface du quai à déchets.

Pour ies déchets non acceptés sur le sKe en raison de leur constitution ou de leurs volume, 
le gardien pourra indiquer des noms et contacte de filières appropriés aux usagers.

Les déchets déversés sur la déchetterie, les dépôts sauvages feits en dehors des 
heures d’ouverture à l’extérieur des déchetteries, le lprig.:de la clôture et dans un 
rayon de 50 mètres autour de l’installation, seront ne^tév^ systématiquement par les 
gardiens / /'\;\

Le gardien ayant en charge le nettoyage du qu» %.fa fin de sonsetrvice, aucun usager 
ne sera accueilli après l’horaire prévu pour fe4aiheture du site. \ \.

Article 13 - Comportement des usag"^^ Re^ènéabilité ^

Les déchèteries étant soumise,à-la réglem^fetipn des instâllatiôi^ classées pour la 
Protection de rEnvironnement,.4ô^.pèrsQnne accent à nnféd.etir .de l'enceinte et qui ne 
respecte pas les dispositions <^rêgIemèr^intérjeure'i\Vigueur engagé sa responsabilité.

; ;■ \ ■■
L accès aux déchèteries, les opérations de dê^ér^ment des déchets dans les conteneurs 
ainsi que les manœwjes autc^biles se font auxrisqp^-et périls des usagers. Dans ce 
cadre, les enfants.''^d^m9ins'v<fe 12 ans (aâtâ quel les animaux de compagnies) 
accompagnant ^'ijisager^^pos^jleurs déch^ dolvent rester dans les véhicules. Tout 
accident (chute les citons.'au^.incjdeirfts...) sera sous la responsabilité entière 
desdits usagers qt«^h’auraiéift..Bas réspe^’^e règle de sécurité. Le Grand Avignon 
dédine^dc^^^^ respm>s^itiè^«Os d'arxiâente.

L’usagen^ dvüànent res^tsable'dW<femmages qu'il cause aux biens et aux personnes 
dans réhq^Qte de ladédièteH^^::-..
L’usager d^et^-œul respori^le des pertes ou vols qu'il subit à l'intérieur de la 
déchèterie, ef^^.ténu de conserver sous sa garde tout bien lui appartenant.

'V\
Par ailleurs, les usagei^oivent en toutes drconstances rester courtois et respectueux vis-à- 
vis des agents d'accueif^t des autres usagers, et suivre scrupuleusement les consignes qui 
leurs sorri indiquées çar ces agents.

La présence d’animaux domestiques (chiens, chats, etc.) est proscrite pendant et en dehors 
des heures d’ouverture, sur l’ensemble des déchèteries communautaires, excepté les chiens 
accompagnant le travail d'un vigile maître chien.

Le non resp>ect des consignes données par le gardien de déchèterie peut entraîner 
une interdiction d’accès aux déchèteries communautaires.

Article 14 - Interdictions
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Annexe n’ 1 Annexe n* 1

14.1 - Interdiction de récupération

Tout déchet déposé dans un caisson, un récipient ou un conteneur d’une dédiètene devient 
propriété du Grand Avignon ; de ce ^ toute récupération est proscrite et assimDable à un 
vol sur un bien de l'établissement public.

Il est strictement interdit de descendre dans les caissons.

14.2 - Interdicdon de fumer

I est strictement interdit de fumer sur Tensemble des décç^es

y

règlement sera sanctionné à

14.3 Fermeture du site ,
En dehors des heures d’ouverture, les rnstallatiQp^^’^nt 'ï^^ues inaccessibles aux 
utilisateurs.
Conformément au code pénal, toute intrusion^^és déchèteries l^ehors des horaires 
d'ouvertures dûment affichées à l’entrée des ^^pements. .constitue ^^ûnfraction pénale 
passible des peines e}^osées dans ce même Cod^A^titre^prmatif, peir^^ximale : 1 an 
d'emprisonnement et 15 000 € d'amende 22ê^y^&âe pénal).

14.4 Dépôts sauvages

Le dépôt des déchets devanbÊ^rutô^^^. la voië^^lique''-^|^âords de la déchetterie 
sera assimilé à un dépôt sat^^e et élim>?f4>bLp( fi3i$''^dépo&^ identifié en Umt que 
(articles R632-1 et R635-8 düÿ^e Pénal). Ü^^^e, l^èfus de se confbmier au présent 

J identique de s^gge.
'X V'Ï i:

Article 'j

Les het  ̂et jour^^uvettüSé..ainsi qué% liste des matériaux, objets ou produits acceptés, 
sont à l’.^rée de''^déchèterie. Un dispositif permanent d'affichage et de
signalisatiof^ojO^é public sül^^ modalités de circulation et de dépôt.
Le prpent R^^ent est affiché £ l'extérieur ou ['intérieur du local d’accueil, de façon à être 

nent acces's^. et lisible pour l'ensemble des usagers.

%-
^ le 16 : Aménagement des lieux de travail

ro O
Cfl O
'CS i istallations san'rtæres des déchèteries n'ont pas pour vocation cfêtre util'isées par le 
4^li(, sauf cas exceptionnel, les déchèteries ne constituant qu’un lieu de passage pour les 
.^^.11 rs. Dans la mesure du possible, le Grand Avignon offre sur les déchèteries 
âimn unautaires la possibilité aux usagers d'accéder à un point d’eau ^é à l’extérieur du 

mtretien pour le nettoyage des msuns.

e 17 ; Infractions au Règlement Interne

Sont passibles d'un retrait momentané ou définitif de leur droit d’accès, et de poursuites 
conformément au Code pénal:

- toute infiaction au présent Règlement et en particuli^ :
- toute livraison de déchets autres que ceux définis au présent règlement
- tout dépôt de déchets devant ou aux abords du portai d'entrée,
• toute action de driffonnage, récupération, dégradation ou vandalisme effectuée sur 

site pendant ou en dehors des heures d'ouverture,
- toute action de nature à entraver le bon fonctionnement des déchèteries,
- toute réaction intempestive qu'elle soit verbale ou physique \ris à vis des agents 

d'accueil, entre usagers ou autres personnes présentes sur site.
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Article 18 : Modification du Règlement Interne

Ce présent Règlement est validé par la Commune 
peut être révisable à tout moment à l'initiative d;. '

Grand Avignon. Il
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